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Arrêté n° 10-066 du 19 février 2010  
 
 

Objet : Liste par établissement ou par organisme des premières formations technologiques et professionnelles ouvrant droit à percevoir 
des fonds en provenance de la taxe d’apprentissage pour l’année 2010 – arrêté modificatif 
 
Article 1  : La liste par établissement ou par organisme des premières formations technologiques et professionnelles ouvrant droit à 
percevoir des fonds en provenance de la taxe d’apprentissage en Rhône-Alpes pour l’année 2010 est modifiée et complétée 
conformément au tableau ci-annexé. 
 
Article 2  : Cette liste est consultable sur le site internet de la préfecture de la région Rhône-Alpes : www.rhone.pref.gouv.fr -rubrique 
informations pratiques – taxe d’apprentissage. 
 
Article 3  : Le secrétaire général pour les affaires régionales Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 

Pour le Préfet de la région Rhône-Alpes 
et du département du Rhône, 

par délégation, 
Le Secrétaire général pour les affaires régionales 

Marc CHALLEAT 
____________________________________________________________________________________________________________ 


